


































2M ARCHITECTURE 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social au 2422 Avenue Fortuné Ferrini 

13100 Aix-en-Provence 
RCS AIX EN PROVENCE 910 657 766 

 
L’an 2022 
Le 1 décembre,   
A 18 heures,  
 
 
LES SOUSSIGNES  
 
La société M.G.C.A SAS au capital de 1 000 euros, représentée par Georges MICHAUT ; 
Monsieur Vincent LEVO ; 
 
Détenant ensemble 1 000 actions, soit la totalité des actions de la société 2M ARCHITECTURE désignée ci-
dessus, 
 
Agissant en qualité de seuls associés de la société 2M ARCHITECTURE et conformément aux dispositions de 
l’article L.227-9 du Code de commerce et des articles 4 et 14 des statuts, 
 
Après avoir pris connaissance des documents suivants : 

- Le rapport du Président  
- Le texte des projets de décisions 

 
Ont pris à l’unanimité les décisions suivantes portant sur : 

- Nomination d’un nouveau Directeur Général ; 
- Transfert du siège social et modification corrélative des statuts ; 
- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités ; 

 
 
PREMIERE DECISION 
 
La collectivité des associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président, nomme en qualité de nouveau 
Directeur Général, pour la durée restant à courir jusqu'à l'expiration de la Société : 
 
Monsieur Vincent LEVO 
né à Marseille le 19/07/1991 
De nationalité française 
Demeurant 14 Rue Granoux 13004 MARSEILLE. 
 
Conformément aux dispositions des statuts, Monsieur Vincent LEVO disposera des mêmes pouvoirs de direction 
que le Président. 
 
Conformément aux dispositions des statuts, Monsieur Vincent LEVO aura comme le Président le droit de 
représenter la Société à l'égard des tiers. 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
En vertu de l'article 4 des statuts, le Président décide de transférer le siège social du 2422 Avenue Fortuné Ferrini 
13100 Aix-en-Provence au 9/11 Rue Bailli de Suffren 13001 MARSEILLE, et ce à compter du 1 décembre 2022.  
  
Il décide en conséquence de modifier l'article 4 des statuts de la manière suivante :  
  
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL  
  
"Le siège social est fixé : 9/11 Rue Bailli de Suffren 13001 MARSEILLE".  



  
Le reste de l'article demeure inchangé.  
 
 
TROISIEME DECISION 
 
La collectivité des associés et le Président donnent tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent acte 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un exemplaire original signé 
par tous les associés et le Président sera conservé dans les archives de la Société. 
 
 
 

Fait à Marseille 
Le 1 décembre 2022 

 
 
 
Georges MICHAUT      Société M.G.C.A 
Président        Associée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vincent LEVO 
Directeur général et associé  
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EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 25 février 2022

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 910 657 766 R.C.S. Aix-en-Provence

Date d'immatriculation 23/02/2022

Dénomination ou raison sociale 2M ARCHITECTURE
Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 1 000,00 Euros

Adresse du siège 2422 Avenue Fortuné Ferrini 13100 Aix-en-Provence

Activités principales Profession d'architecte, d'urbanisme et de maitre d'œuvre et toutes missions
se rapportant à l acte de bâtir et à l'aménagement de l'espace.

Durée de la personne morale Jusqu'au 23/02/2121

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

Date de clôture du 1er exercice social 31/12/2022

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Nom, prénoms MICHAUT Georges, Jean, René

Date et lieu de naissance Le 01/07/1944 à Marseille  (13)

Nationalité Française

Domicile personnel 18 Rue Claude Debussy 13960 Sausset-les-Pins

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 2422 Avenue Fortuné Ferrini 13100 Aix-en-Provence

Nom commercial 2M ARCHITECTURE

Activité(s) exercée(s) Profession d'architecte, d'urbanisme et de maitre d'œuvre et toutes missions
se rapportant à l acte de bâtir et à l'aménagement de l espace.

Date de commencement d'activité 17/02/2022

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT
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2M ARCHITECTURE 
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

Au capital de 1.000 euros 
Siège social : 9/11 Rue Bailli de Suffren 13001 MARSEILLE 

 
 
 
 
 

STATUTS  
 
 
Mise à jour du 1/12/2022 : transfert de siège 
 
 
 
 

Entre les soussignés : 
 
 

La société M.G.C.A., Société par Actions Simplifiée à associé unique, au capital de 1 000,00 Euros, dont le 
siège social est situé 26 Avenue de Font Segugne 13127 Vitrolles, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés sous Ie n° 834 948 168 R.C.S. Salon-de-Provence. 
Représentée par Monsieur Georges MICHAUT en qualité de Président, 

 
 
 
 
 

Monsieur Vincent Charles Lucien LEVO 
Né à MARSEILLE le 19/07/1991, de nationalité française, statut matrimonial : célibataire 
Demeurant : 14 Rue Granoux 13004 MARSEILLE 

 
 

Ci-après dénommés les “associés” ou les “actionnaires” 
 
 
 
 

Ont établi ainsi qu’il suit les statuts de la société par actions simplifiée devant exister entre eux et toute autre 
personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité d’associé. 



  TITRE I : LA SOCIÉTÉ  
 
 
 

 
 

La Société a été constituée sous la forme d’une société par actions simplifiée (SAS), régie par les 
dispositions légales et réglementaires applicables à cette forme de société et par les dispositions de droit 
commun et du Code de commerce applicables à toute société, notamment par : 

 
• Le titre ll du livre ll du Code de commerce et les articles L 227-1 et suivants, 
• La loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture et ses décrets d’application, 
• Ainsi que par les présents statuts. 

 
Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs actionnaires et ne peut faire appel public à 
l’épargne. 

 
 
 

ARTICLE 2 - DÉNOMINATION SOCIALE 
 

La Société est dénommée de la manière suivante : 2M ARCHITECTURE 
 

Tous les actes et les documents émanant de la Société et destinés aux tiers indiqueront la dénomination 
sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots « société par actions simplifiée d’architecture » ou des 
initiales « S.A.S. d’architecture » et de l’énonciation du capital social, ainsi que du numéro d'immatriculation 
de la Société au registre du commerce et des sociétés et du numéro d’inscription au Tableau Régional de 
l’Ordre des Architectes. 

 
 
 

 
La société a pour objet social, tant en France qu’à l’étranger, directement ou indirectement. 

 
(i) L’exercice de la profession d’architecte ; 

 
(ii) L’exercice de la profession d’urbaniste ; 

 
(iii) L’exercice de la fonction de maître d’œuvre et toutes missions se rapportant à l’acte de bâtir et à 
l’aménagement de l’espace. 

 
Et ce, en France et à l’étranger. A cette fin, la société peut accomplir toutes opérations concourantes 
directement ou indirectement à la réalisation de son objet ou susceptibles d'en favoriser le développement. 

 
 

 
Le siège social est fixé au : 9/11 Rue Bailli de Suffren 13001 MARSEILLE 

 
Il peut être transféré en tout endroit du même département ou dans un département limitrophe, par simple 
décision du Président, sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine assemblée générale 
ordinaire des associés et en tous lieux par délibération de l’assemblée générale extraordinaire des associés. 

 
 
 
 



 
 

La Société a une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des 
Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

 
Un an au moins avant la date d’expiration de la société, le ou les associés devront être consultés à l’effet de 
décider si la société doit être prorogée. A défaut de consultation dans ce délai, tout associé peut demander au 
Président du Tribunal de commerce, statuant sur requête, la désignation d’un mandataire ad-hoc chargé de 
provoquer la consultation susvisée. La décision de prorogation est prise à la majorité requise pour la 
modification des statuts. 

 
 

  TITRE 2 : APPORTS, CAPITAL SOCIAL ET ACTIONS  
 

ARTICLE 6 - APPORTS 
 

Les soussignés apportent à la société, à savoir : 
 

La société M.G.C.A. apporte la somme en numéraire de sept cent cinquante euros (750 €) correspondants à 
750 actions. 

 
Monsieur LEVO apporte la somme en numéraire de deux cent cinquante euros (250 €) correspondants à 250 
actions. 

 
Le total des apports en numéraire à la constitution étant de mille (1.000) euros 

 
Laquelle somme a été déposée au crédit d’un compte ouvert au nom de la société en formation ainsi que 
l’atteste le certificat du dépositaire établi par la banque Banque Delubac & Cie — Agence situé 5 Promenade des 
Anglais 06100 Nice, qui atteste, le 20 décembre 2021, le dépôt de la somme de total de mille (1.000) euros 
en numéraire sur le compte bancaire de capital ouvert en son sein. 
Elle sera retirée par le Président de la société, sur présentation du certificat du Greffier du Tribunal de 
Commerce du lieu du siège social, attestant l’immatriculation de la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés. 

 
 

 
Le capital social est fixé à la somme de mille (1.000) euros. Il est divisé en mille (1.000) actions de UN Euro 
(1 €) de valeur nominale. 

 
Les soussignés déclarent expressément que les actions présentement créées sont souscrites en totalité et 
entièrement libérées. 

 
 

 
Le capital social peut être modifié dans les conditions prévues par la Loi. 

 
Suivant l’article 12 de la loi 77-2 sur l’architecture, toute société d’architecture doit communiquer ses statuts, 
la liste de ses associés ainsi que toute modification statutaire éventuelle au conseil régional de l'ordre des 
architectes sur le tableau duquel elle a demandé son inscription. 

 
Conformément au 2º et 3º de l’article 13 de la loi 77-2 du 3 janvier 1977, plus de la moitié du capital social et 
des droits de vote doit être détenue par : 

 
• Un ou plusieurs architectes personnes physiques ou une ou plusieurs personnes physiques établies 

dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou partie à l’accord sur l'Espace économique 



Européen et exerçant légalement la profession d’architecte dans les conditions définies aux 1º à 4º de 
l’article 10 ou à l’article 10-1 ; 

 
• Des sociétés d’architecture ou des personnes morales établies dans un autre Etat membre de l’Union 

européenne ou partie à l’accord sur l'Espace économique européen dont plus de la moitié du capital et 
des droits de vote est détenue par des personnes qualifiées, au sens des articles 10 ou 10-1, et 
exerçant légalement la profession d'architecte ; 

 
• Les personnes morales associées qui ne sont pas des sociétés d’architecture ne peuvent pas détenir plus 

de 25 % du capital social et des droits de vote des sociétés d’architecture. 
 

8. 1 Le capital social peut être augmenté soit par l’émission d’actions nouvelles, soit par élévation du 
montant nominal des actions existantes et ce, en vertu d’une décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, sur rapport du Président de la Société. 

 
L’émission d’actions nouvelles peut résulter : 

 
• Soit d’apports en nature ou en numéraire, ces derniers pouvant être libérés par un versement d’espèces 

ou par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la société ; 
 

• Soit de l'utilisation de ressources propres à la société sous forme d’incorporation de réserves, de 
bénéfices ou de primes d'émission ; 

 
• Soit de la combinaison d’apports en numéraire et d’incorporations de réserves, bénéfices ou primes 

d’émission ; 
 

Les associés ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des 
actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. La collectivité des associés qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit préférentiel de souscription, totalement ou partiellement, 
en faveur d'un ou plusieurs associés dénommés, dans le respect des conditions prévues par la loi. En outre, 
chaque associé peut, sous certaines conditions, renoncer individuellement à ce droit préférentiel de 
souscription. 

 
Le droit à l’attribution d’actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves, bénéfices ou 
primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de l'usufruitier. La valeur des 
apports en nature doit être appréciée par un ou plusieurs commissaires aux comptes nommés sur requête par 
le Président du Tribunal de commerce. 

 
 

8.2 Le capital social peut être réduit par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la Loi et les 
règlements en vigueur, en vertu d’une décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des associés, sur 
rapport du Président de la Société. 

 
Elle pourra avoir lieu pour telle cause et de telle manière que ce soit, notamment pour cause de pertes ou par 
voie de remboursement ou de rachat partiels des actions, de réduction de leur nombre ou de leur valeur 
nominale, le tout dans les limites et sous les réserves fixées par la Loi et, en aucun cas, la réduction de 
capital ne peut porter atteinte à l’égalité des associés. 

 
La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la condition 
suspensive d’une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au minimum légal, à moins 
que la société ne se transforme en société d’une autre forme n’exigeant pas un capital supérieur au capital 
social après sa réduction. 

 
A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. Celle-ci ne peut être 
prononcée si au jour où le tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 

 
 
 



 
 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 
 

Les actions émises par la société ont la forme nominative. Les actions sont indivisibles à l’égard de la 
société. 

 
La matérialité et la propriété des actions résultent de leur inscription au nom du titulaire sur des comptes 
tenus à cet effet par la société dans les conditions et modalités prévues par la Loi. 

 
 

 
Les actions sont indivisibles à l’égard de la société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chacune 
d’elles, en particulier dans les votes aux assemblées. 

 
Les droits attachés aux actions indivises sont exercés par celui des indivisaires qui a été mandaté comme tel 
auprès de la société. La désignation du représentant de l'indivision doit être notifiée à la société dans le mois 
de la survenance de l’indivision. Toute modification dans la personne du représentant de l'indivision n'aura 
d’effet, vis-à-vis de la société, qu’à l'expiration d'un délai d’un mois à compter de sa notification à la société, 
justifiant de la régularité de la modification intervenue. 

 
En cas de démembrement du droit de propriété, le droit de vote attaché à l’action appartient au nu- 
propriétaire, sauf pour les décisions concernant l'affectation des résultats OÙ il est réservé à l’usufruitier. Même 
privé du droit de vote, le nu-propriétaire d'actions a toujours le droit de participer aux décisions collectives. 

 
 

 
11.1 - Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l’actif social, à une part proportionnelle à la quotité 
du capital qu’elle représente. 

 
11.2 - Les associés ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports. 

 
Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu’il passe. 

 
La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des associés. 

 
La propriété d’actions entraîne pour les architectes associés qui veulent exercer selon un autre mode 
l’obligation d’obtenir l’accord exprès de leurs coassociés (article 14 de la Loi de 1977). 

 
 

 
Toute cession d’actions entre associés est libre. 

 
Les cessions d’actions à des tiers à titre onéreux ou gratuit ne peuvent être réalisées qu'avec le 
consentement de la majorité des associés représentant au moins les deux tiers des actions. 

 
Toute cession effectuée en violation des présentes dispositions est nulle. 

 
12.1 Inaliénabilité des actions 
Les actions de la société sont inaliénables pour une durée de deux (2) années à compter de l’enregistrement 
de la société au Registre du commerce et des sociétés. 

 
Par exception, le président devra lever l’interdiction de céder en cas d’exclusion d’un actionnaire ou de 
cession des actions d’une société dont le contrôle est modifié pendant la période d’inaliénabilité. 



12.2 Forme 
A l’expiration de la période d’inaliénabilité, la cession des actions s’opère, à l'égard de la société et des tiers, 
par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d'un ordre de mouvement. 
Ce mouvement est préalablement inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit 
« Registre des mouvements ». 

 
La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l’ordre de mouvement. 

 
L'ordre de mouvement, établi sur un formulaire fourni ou agréé par la société, est signé par le cédant ou son 
mandataire ; si les actions ne sont pas entièrement libérées, mention doit être faite de la fraction non libérée. 

 
La transmission à titre gratuit, ou en suite de décès, s'opère également par un ordre de mouvement, transcrit 
sur le registre des mouvements, sur justification de la mutation dans les conditions légales. 

 
Les frais de transfert des actions sont à la charge des cessionnaires, sauf convention contraire entre 
cédants et cessionnaires. 

 
Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert. 

 
 

12.3 Préemption 
L’associé cédant notifie au Président et à chacun des associés par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception son projet de cession mentionnant : 

• Le nombre d’actions concernées 
• Les informations sur le cessionnaire envisagé : nom, prénoms, adresse et nationalité ou s’il s'agit 

d’une personne morale dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition du capital, 
identité de ses dirigeants sociaux ; 

• Le prix et les conditions de la cession projetée. 
 

La date de réception de la notification de l’associé cédant fait courir un délai de trois (3) mois, à l’expiration 
duquel, si les droits de préemption n'ont pas été exercés en totalité sur les actions concernées, le Cédant 
pourra réaliser librement la cession projetée, sous réserve de respecter la procédure prévue aux articles ci- 
après. 

 
Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption sur les actions faisant l’objet du projet de cession. Ce droit 
de préemption est exercé par notification au Président dans les deux (2) mois au plus tard de la réception 
de la notification ci-dessus visée. Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception précisant le nombre d'actions que chaque associé souhaite acquérir. 

 
A l’expiration du délai de deux mois prévus au 3 ci-dessus et avant celle du délai de trois mois fixés au 2 ci- 
dessus, le Président doit notifier à l’associé Cédant par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception les résultats de la préemption. 

 
Si les droits de préemption exercés sont supérieurs au nombre d’actions dont la cession est envisagée, les 
actions concernées sont réparties par le Président entre les associés qui ont notifié leur volonté d'acquérir au 
prorata de leur participation au capital de la Société et dans la limite de leurs demandes. 

 
Si les droits de préemption sont inférieurs au nombre d’actions dont la cession est envisagée, les droits de 
préemption sont réputés n’avoir jamais été exercés et l'associé Cédant est libre de réaliser la cession au profit 
du cessionnaire mentionné dans sa notification, sous réserve de respecter la procédure d’agrément prévue 
ci-après. 

 
En cas d’exercice du droit de préemption, la cession des actions devra être réalisée dans un délai de trente 
(30) jours moyennant le prix mentionné dans la notification de l’associé Cédant. 



12.4 Agrément 
 

Toute cession d’actions, volontaire ou forcée, à titre gratuit ou onéreux, quelle que soit sa forme, alors même 
qu’elle ne porterait que sur la nue-propriété ou l’usufruit, hors cessions entre associés qui restent libres, est 
soumise à l’agrément préalable de la société accordée par décision collective des associés. 

 
1º La demande d’agrément du cessionnaire est notifiée à la société et à chaque associé, par acte 
extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec avis de réception, indiquant les noms, prénoms et adresse du 
cessionnaire, le nombre des actions dont la cession est envisagée ainsi que le prix offert et les conditions de 
la vente. L'agrément résulte, soit d’une notification, soit du défaut de réponse dans le délai de trois (3) mois 
à compter de la demande. 

 
La décision d’agrément est prise par décision collective des associés représentant les deux tiers des droits de 
votes, le cédant prenant part au vote, dans un délai maximal de quarante-cinq (45) jours à compter de la 
réception par la société de la notification. 

 
Elle n’est pas motivée et, en cas de refus, ne peut jamais donner lieu à une réclamation quelconque. 

Le cédant est informé de la décision, dans les quinze (15) jours de la décision. 

En cas de refus, le cédant aura quinze (15) jours pour faire connaître, par acte extrajudiciaire ou par lettre 
recommandée avec avis de réception, s’il renonce ou non à son projet de cession. 

 
2º Dans le cas où le cédant ne renoncerait pas à son projet de cession, le président est tenu, dans le délai de 
six (6) mois à compter de la notification du refus, de faire acquérir les actions, soit par des associés ou par 
des tiers, soit, par la société en vue d’une réduction du capital. 

 
À cet effet, le président avisera les associés de la cession projetée, par lettre recommandée, en invitant 
chacun à lui indiquer le nombre d’actions qu’il veut acquérir. 

 
Les offres d’achat sont adressées par les associés au président, par lettre recommandée AR, dans les 
quinze jours de la notification qu’ils ont reçue. La répartition entre les associés acheteurs des actions offertes 
est faite par le président, proportionnellement à leur participation dans le capital et dans la limite de leurs 
demandes. 

 
3º Si aucune demande d’achat n’a été adressée au président dans le délai ci-dessus, ou si les demandes ne 
portent pas sur la totalité des actions, le président peut faire acheter les actions disponibles par des tiers. 

 
4º Les actions peuvent également être achetées par la société, qui est alors tenue de les céder dans un 
délai de six (6) mois ou de les annuler. Le président provoque alors une décision collective des associés à 
l’effet de décider du rachat des actions par la société et de la réduction corrélative du capital social. La 
convocation doit intervenir suffisamment tôt pour que soit respecté le délai de quatre mois ci-après. 

 
Dans tous les cas d’achat ou de rachat visés ci-dessus, le prix des actions est fixé comme indiqué au 6º ci- 
après. 

 
5º Si la totalité des actions n'a pas été achetée ou rachetée dans le délai de six (6) mois à compter de la 
notification du refus d'agrément, le cédant peut réaliser la vente au profit du cessionnaire primitif, pour la totalité 
des actions cédées, nonobstant les offres d'achat partielles qui auraient pu être faites. 

 
Ce délai peut être prolongé par ordonnance de référé du président du tribunal de commerce, non 
susceptible de recours, à la demande de la société, l'associé cédant et le cessionnaire dûment appelé. 

 
6º Dans le cas où les actions offertes sont acquises par des associés ou des tiers, le président notifie au 
cédant les noms, prénoms et domicile du ou des acquéreurs. 

 
À défaut d’accord entre les parties, le prix des actions est déterminé dans les conditions prévues à l’article 
1843-4 du Code civil. 



Les frais d'expertise sont supportés par moitié par le vendeur. 
 

7º La cession au nom du ou des acquéreurs est régularisée d’office par un ordre de mouvement signé du 
président ou d’un délégué du président sans qu'il soit besoin de la signature du titulaire des actions. 

 
Les dispositions du présent article seront applicables dans tous les cas de cession entre vifs, soit à titre 
gratuit, soit à titre onéreux, alors même que la cession aurait lieu par voie d’adjudication publique en vertu 
d’une décision de justice. Elles seront également applicables en cas d’apport en société, d’apport partiel d'actif, 
de fusion ou de scission. 

 
12.5 Transmission en cas de décès 
La transmission d’actions ayant sa cause dans le décès d’un actionnaire est soumise à agrément, sauf si 
l’héritier, l’ayant droit ou le conjoint a déjà la qualité d’actionnaire. 
L’agrément est donné pour chacun des ayants droits individuellement, par les actionnaires survivants, sans 
participation au vote des ayants droits, représentant au moins les deux tiers des actions autres que celles 
dépendant de l’indivision successorale. 

 
Les ayants droits notifient à la société leur qualité, par acte extrajudiciaire ou lettre recommandée avec 
accusé de réception. La société est tenue de faire connaître la décision d’agrément dans les trois (3) mois de 
cette notification, à défaut, l’agrément est réputé acquis. 

 
Le refus d’agrément entraîne l’obligation pour les associés ou la société d’acquérir ou de faire acquérir les 
actions concernées selon les dispositions prévues ci-dessus. A défaut, l’agrément est réputé acquis. 

 
12.6 Transmission en suite de dissolution de communauté entre époux 
L’attribution d’actions ayant pour cause la dissolution d’une communauté de biens entre époux est soumise 
à l'agrément de la société, par une décision collective des actionnaires représentant au moins les deux tiers 
des actions autres que celles concernées par l’agrément. 
En cas de dissolution de communauté par le décès de l’époux associé, l’agrément est donné comme en 
Matière de transmission par décès, cet agrément n’étant toutefois pas exigé si le conjoint a déjà la  
qualité d’actionnaire. 

 
En cas de dissolution de communauté du vivant de l’époux associé, l’agrément est donné comme en matière 
de cession. 

 
Le refus d’agrément entraîne l’obligation pour les associés ou la société d’acquérir ou de faire acquérir les 
actions concernées selon les dispositions prévues ci-dessus. A défaut, l’agrément est réputé acquis 

 
 

 
L’exclusion d’un associé peut être prononcée dans les cas suivants : 

• Dissolution, redressement judiciaire ; 
• Changement de contrôle au sens de l’article L 233-3 du code de commerce 
• Exercice d’une activité d’architecture concurrente à celle de la société, soit directement, soit par 

l’intermédiaire d’une société filiale ou apparentée, sauf accord unanime des associés. 
 

La décision d’exclusion est prise par décision collective des associés statuant à la majorité des deux tiers des 
voix attachées aux actions composant le capital social ; l'associé dont l’exclusion est proposée participe au 
vote et ses actions sont prises en compte pour le calcul de cette majorité. 

 
Les associés sont appelés à se prononcer à l’initiative du Président de la société. 

 
La décision d’exclusion ne peut intervenir sans que les griefs invoqués à l’encontre de l’associé susceptible 
d’être exclu et la date de réunion des associés devant statuer sur l’exclusion lui aient été préalablement 
communiqués au moyen d’une lettre recommandée avec avis de réception adressée quinze (15) jours avant 
la date de réunion de la collectivité des associés, et ce afin qu’il puisse présenter au cours d’une réunion 
préalable des associés ses observations, et faire valoir ses arguments en défense, lesquels doivent, en tout 
état de cause, être mentionnés dans la décision des associés. 



La décision d’exclusion prend effet à compter de son prononcé ; elle est notifiée à l’associé exclu par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception à l’initiative du Président. 

 
En outre, cette décision doit également statuer sur le rachat des actions de l’associé exclu et désigner Ie ou 
les acquéreurs des actions ; il est expressément convenu que la cession sera valable sans qu’il y ait lieu 
d’appliquer les procédures statutaires prévues en cas de cession (agrément, préemption). 

 
La totalité des actions de l’associé exclu doit être cédée dans les quarante-cinq (45) jours de la décision 
d’exclusion. 

 
Le prix de cession des actions de l’exclu sera déterminé d’un commun accord ou, à défaut, à dire d’expert 
dans les conditions de l’article 1843-4 du code civil. 

 
Si la cession des actions de l’associé exclu ou le paiement du prix ne sont pas réalisés dans le délai prévu, 
la décision d’exclusion sera nulle et de nul effet. 

 
A compter de la décision d’exclusion, les droits non pécuniaires de l’associé seront suspendus. 

 
Les dispositions du présent article s’appliquent dans les mêmes conditions à l’associé qui a acquis cette qualité 
à la suite d’une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

 
La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu’à l’unanimité des associés. 

 
 
 

TITRE 3 : GOUVERNANCE ET DÉCISIONS 
 
 

 
14.1 - Président 
La société est gérée et administrée par un président, personne physique, associé ou non de la société, 
obligatoirement architecte ou personne physique établie dans un autre Etat membre de l’Union Européenne 
ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen exerçant légalement la profession d’architecte dans 
les conditions définies aux 1º à 4º de l’article 10 ou à l’article 10-1 (article 13 5º loi 77-2 sur l’architecture). 

 
Nomination, démission, révocation, rémunération : 
Le président est nommé par décision collective des associés prise à la majorité simple, dans les conditions 
de l’article 16 ci-après. 
La durée des fonctions du président est fixée par la décision qui le nomme. Faute de terme exprès, le 
mandat est accordé pour une durée indéterminée. 

 
Le président peut démissionner à tout moment, sous réserve de prévenir les associés deux (2) mois avant la 
prise d’effet de sa démission. 

 
En cas de décès, démission ou empêchement du président d'exercer ses fonctions supérieures à six mois, il 
est pourvu à son remplacement par la collectivité des associés statuant dans les conditions prévues à 
l'article 16 ci-après. 

 
Le président est révocable à tout moment par décision de la collectivité des associés statuant dans les 
conditions de l’article 16 ci-après. La révocation du président doit être motivée et donne lieu à indemnisation, 
hors faute grave ou agissements contraires aux intérêts de la société. 

 
Il est révocable de plein droit dans les cas suivants : 

• Dissolution, mise en redressement, liquidation amiable ou judiciaire ; 
• Exclusion de l’associé détenant le mandat ; 
• Interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale, 

incapacité ou faillite personnelle. 
 



La rémunération du président est fixée par décision des associés à la majorité simple. Elle peut être fixe ou 
proportionnelle ou, à la fois, fixe et proportionnelle. 

 
Pouvoirs : 
Le président peut consentir toute délégation de pouvoirs, à l’exception de la représentation de la société et 
pourvu que ce soit pour un objet ou une opération déterminée. 

 
Le président représente la société à l'égard des tiers. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en 
toute circonstance au nom de la société dans la limite de l'objet social. 

 
Toutefois à titre de règlement intérieur non opposable aux tiers, le président ne pourra prendre les décisions 
suivantes qu'après autorisation préalable de la collectivité des associés : 

• Réalisation d’un investissement, apport ou acquisition de titres, d’un montant supérieur à cinquante 
mille (50.000) euros ; 

• Octroi de garanties sur l’actif social ; 
• Abandon de créance supérieur à deux mille (2 000) euros 

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du président qui ne relèvent pas 
de l’objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers sût que l'acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait 
l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer 
cette preuve. 

 
14.2 Directeur général : 
La collectivité des associés peut nommer un ou plusieurs directeur(s) général(ux), dans les conditions de la 
nomination du président. La décision de nomination fixe l’étendue de ses pouvoirs, sa rémunération, ainsi que 
le terme de son mandat. 

 
Il est révocable ou démissionne dans les mêmes conditions que le président et est soumis aux mêmes 
limitations de pouvoir, qu’elles émanent des présents statuts ou de tout autre acte ou décision des associés. 

 
 

 
Le commissaire aux comptes s’il en existe un, ou le président dans le cas contraire, présente aux associés un 
rapport sur les conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la société et son 
président, l'un de ses dirigeants, l’un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 
10 % ou, s’il s'agit d'une société associée, la société la contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du Code de 
commerce. 

 
À cette fin, le président et tout intéressé doivent aviser le commissaire aux comptes s’il en existe un des 
conventions intervenues, dans le délai d’un mois de la conclusion desdites conventions. Lorsque l’exécution 
de conventions conclues au cours d'exercices antérieurs a été poursuivie au cours du dernier exercice, le 
commissaire aux comptes est informé de cette situation par le président, dans le délai d'un mois à compter de 
la clôture de l'exercice. 

 
Les associés statuent chaque année sur ce rapport aux conditions des décisions ordinaires, l’associé 
intéressé ne participant pas au vote. 

 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne intéressée et 
éventuellement pour le président et les autres dirigeants d’en supporter les conséquences dommageables 
pour la société. 

 
Sauf lorsqu’en raison de leur objet ou de leurs implications financières, elles ne sont significatives pour 
aucune des parties, les conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des conditions 
normales sont communiquées au commissaire aux comptes s’il en existe un, ou au président dans le cas 
contraire, par le président et tout intéressé, au plus tard le jour de l’arrêté des comptes par l'organe habilité. 

 
Tout associé a le droit d’en obtenir communication. 



Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s’appliquent, dans les conditions 
déterminées par cet article, au président et aux dirigeants de la société. 

 
A peine de nullité du contrat, il est interdit au président et aux directeurs généraux de contracter, sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert, en 
compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers 
les tiers 

 

 
Sauf dans les cas prévus ci-après, les décisions collectives des associés sont prises, au choix du président, 
en assemblée générale ou par consultation à distance. Elles peuvent aussi s’exprimer dans un acte sous seing 
privé. Tous moyens de communication - vidéo, visioconférence, courriel, télex, fax, etc. - peuvent être utilisés 
dans l’expression des décisions. 

 
Chaque associé a le droit de participer aux décisions par lui-même ou par le mandataire de son choix. 
Chaque action donne droit à une voix. Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital 
qu'elles représentent. 

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes ou pour décider de leur 
délégation, les autres relevant de la compétence du président : 

• Transformation de la société ; 
• Modification du capital social augmentation (sous réserve des éventuelles délégations qu'elle 

pourrait consentir, dans les conditions prévues par la Loi), amortissement et réduction ; 
• Fusion, scission, apport partiel d'actifs ; 
• Dissolution ; 
• Nomination des Commissaires aux comptes ; 
• Nomination, rémunération, révocation des dirigeants ; 
• Approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 
• Approbation des conventions conclues entre la société et ses dirigeants ou associés ; 
• Modification des statuts, sauf transfert du siège social ; 
• Nomination du liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation ; 
• Agrément des cessions d’actions ; 
• Exclusion d’un associé et suspension de ses droits de vote. 

16.1 Assemblées générales : 
Sont prises en assemblée les décisions relatives à l'augmentation, l’amortissement ou la réduction du 
capital, la fusion, la scission, la dissolution, la transformation en une société d’une autre forme, la nomination des 
commissaires aux comptes, l'approbation des comptes annuels et l’affectation des résultats. 

 
Pour toute décision, la tenue d'une assemblée est, en outre, de droit, si la demande en est faite par un ou 
plusieurs associés représentant 50% du capital social. 

 
L’assemblée est convoquée par le président ou par un mandataire désigné en justice en cas de carence du 
président. Le commissaire aux comptes, s’il en existe un, peut, à toute époque, convoquer une assemblée. 

 
Le lieu de réunion est fixé par l’auteur de la convocation. 

 
La convocation est faite par tous moyens - message électronique inclus - (15) quinze jours au moins avant la 
date de la réunion ; elle indique l’ordre du jour ; y sont joints tous documents nécessaires à l’information des 
associés. 

 
Quelles qu’en soient les modalités, l’assemblée est valablement convoquée si tous les associés sont 
présents. 

 
L’assemblée est présidée par le président ; à défaut, l'assemblée élit son président. L’assemblée convoquée 
à l'initiative du commissaire aux comptes est présidée par celui-ci. 

 



À chaque assemblée est tenue une feuille de présence, et il est dressé un procès-verbal de la réunion, signé 
par le président et un associé. 

 
L’assemblée ne délibère valablement que si la moitié des associés sont présents ou représentés. 

 
16.2 Consultation : 
En cas de consultation à distance, le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à 
l'information des associés sont adressés à chacun, par tous moyens. Les associés disposent d'un délai minimal 
de quinze (15) jours, à compter de la réception des projets de résolutions, pour émettre leur vote. Le vote peut 
être émis par tous moyens. Tout associé n’ayant pas répondu dans ce délai est considéré comme s’étant 
abstenu. 

 
La consultation est mentionnée dans un procès-verbal établi par le président, sur lequel est portée la 
réponse de chaque associé. 

 
16.3 Décisions extraordinaires. 
Sont qualifiées d'extraordinaires, les décisions relatives à : 

• L'augmentation, réduction ou amortissement du capital social de la société ; 
• La fusion, la scission de la société ; 
• La dissolution de la société, et sa transformation ; 
• L’agrément d’un nouvel associé. 

 
L'assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les associés présents ou représentés 
possèdent au moins les deux tiers des actions ayant droit de vote. Les décisions sont prises à la majorité 
des deux tiers des voix dont disposent les associés présents ou représentés. 

 
16.4 Décisions ordinaires : 
Toutes autres décisions sont qualifiées d'ordinaires. Ces décisions sont prises à la majorité des voix 
exprimées. Toutefois, l’approbation des comptes annuels, l’affectation des résultats et la nomination des 
commissaires aux comptes ne peuvent être décidées qu’a la majorité des voix dont disposent tous les 
associés. 

 
Décisions pour lesquelles est requise l’unanimité des votes : 

• L’adoption et la modification des clauses statutaires visées aux articles L 227-13, L 227-14, L 227-16 
et L 227-17 du code de commerce ; 

• L’augmentation des engagements de tous les associés 
• Le transfert du siège social à l’étranger emportant changement de la nationalité de la société ; 
• Le changement de l’objet social ; 
• La prorogation de la durée de la société ; 
• La dissolution. 

 
Le commissaire aux comptes, s’il en existe un, doit être invité à participer à toute décision collective, en 
même temps et dans la même forme que les associés. II en est de même du comité d’entreprise, les 
demandes d’inscription de projets de résolutions adressées par celui-ci obéissent au régime ci-dessus prévu 
pour les demandes des associés. 

 
 

  TITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES  
 
 
 

Chaque exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
 

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l’immatriculation de la société au registre du 
commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2022. 

 
 



 
 

Le président tient une comptabilité régulière des opérations sociales, arrête les comptes annuels et le cas 
échéant les comptes consolidés conformément aux lois et usages du commerce, et établit le rapport de 
gestion. 

 
La collectivité des associés approuve les comptes annuels après rapport du commissaire aux comptes s’il est 
obligatoire, dans les six mois à compter de la clôture de chaque exercice. 

 
 

 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et les charges de l'exercice fait apparaître par différence, 
après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice. 

 
Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5 % au moins 
pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve atteint 
le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une raison quelconque, la réserve légale est 
descendue au-dessous de ce dixième. 

 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice, diminué des pertes antérieures, ainsi que 
des sommes à porter en réserves en application de la loi ou des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 

 
Le bénéfice distribuable est attribué à l'associé unique, ou réparti entre les associés proportionnellement au 
nombre de leurs actions. 

 
 

 
20.1 - Hors les cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, il y aura dissolution de la société à l’expiration 
du terme fixé par les statuts, par décision de l’assemblée générale extraordinaire des associés. 

 
20.2 - La dissolution de la société entraîne sa liquidation qui est effectuée conformément aux dispositions du 
Code de commerce et aux décrets pris pour son application. 

 
20.3 - Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de leurs actions. 

 
 

ARTICLE 21 - CONTESTATIONS  
 

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la société ou au cours de sa 
liquidation, entre les associés ou entre un associé et la société, seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

 
Toutefois, préalablement à la saisine de la juridiction compétente, il doit être procédé à une tentative de 
conciliation. A cet effet, la partie la plus diligente saisit du litige le Président du Conseil Régional de l’Ordre des 
architectes qui peut, soit procéder lui-même à la tentative de conciliation, soit en confier le soin à tel 
membre du Conseil qu’il aura désigné (article 25 du code des devoirs professionnels). 

 
 

 
22.1 - Exercice de la profession 
Chaque architecte associé exerce sa profession au nom et pour le compte de la société. II ne peut exercer 
selon un autre mode que dans la mesure où il a obtenu l’accord exprès de ses coassociés. 
Il doit faire connaître à ses clients la qualité en laquelle il intervient (article 14 de la loi sur l’architecture). 

 
 



Les architectes associés doivent s’informer mutuellement des activités professionnelles qu’ils exercent au nom 
et pour le compte de la société (article 41 du code des devoirs professionnels). 

 
22.2 - Responsabilité - Assurance 
La société est seule civilement responsable des actes professionnels accomplis pour son compte. Elle doit 
souscrire une assurance garantissant les conséquences de ceux-ci. 

 
22.3 - Discipline 
Les dispositions légales et réglementaires concernant la discipline des architectes sont applicables à la société 
et à chacun des architectes associés. 
La société peut faire l’objet de poursuites disciplinaires, indépendamment de celles qui seraient intentées 
Contre les associés. La société est représentée par le Président ou le Directeur général. Cependant, les 
associés peuvent prendre connaissance du dossier et présenter ou faire présenter leurs observations écrites 
ou orales. 

 
La suspension disciplinaire de la société s’applique à tous les associés architectes, sauf si la décision de la 
juridiction exclut expressément de cette mesure un ou plusieurs d’entre eux (article 50 du décret n° 77 - 
1480 du 28 décembre 1977). 

 
Tout architecte qui a été condamné à la peine disciplinaire de la suspension pour une durée égale ou 
supérieure à trois mois peut être contraint, par décision unanime des autres associés, à se retirer de la 
société. Ses actions sont alors cédées dans les conditions légales ou réglementaires applicables (article 47 
du Décret 77-1480 du 28 Décembre 1977). 

 
L’architecte associé suspendu disciplinairement ne peut exercer aucune activité professionnelle d’architecte 
pendant la durée de la peine, mais conserve, pendant le même temps, la qualité d'associé, avec tous les 
droits et obligations qui en découlent, à l’exclusion de sa vocation aux bénéfices sociaux (article 48 du 
décret n°77-1480 du 28 décembre 1977). 

En cas de suspension de la société ou de tous les associés architectes, la gestion de la société est assurée 
par un ou plusieurs architectes désignés par le Président du Conseil Régional de l'Ordre des Architectes au 
tableau duquel la société est inscrite (article 50 du décret n°77-1480 du 28 décembre 1977). 

 
 

22.4 - Communication au Conseil Régional de l’Ordre des Architectes 
La société doit être inscrite au tableau régional de la circonscription dans laquelle se situe son activité 
principale (article 17 du décret n° 77-1481 du 28 décembre 1977). 
Le ou les gérants sont tenus, sous leur responsabilité, de communiquer au Conseil Régional au tableau 
Duquel la société est inscrite, les statuts de la société et la liste des associés ainsi que toute modification 
apportée à ces statuts ou à cette liste. 

Le Conseil Régional vérifie si la société demeure en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires et en particulier avec celles de l’article 13 de la loi du 3 janvier 1977. Selon les cas, il 
procède à la modification correspondante de l’inscription ou à la radiation de la société si, à l’expiration du 
délai qu’il impartit, aucune régularisation n’est intervenue (article 42 du code des devoirs professionnels). 

 
 

ARTICLE 23 - NOMINATION DU PREMIER PRÉSIDENT 
 

Le premier président de la société nommé pour une durée de 3 années est : 
Monsieur Georges MICHAUT, né le 01 Juliet 1944 à Marseille (13) 
De nationalité française 
Statut matrimonial : célibataire 
Demeurant : 26 Avenue fond de Segugne 13127 VITROLLES 
Inscrit au Tableau Régional de l’Ordre des Architectes de Provence Alpes côte d’Azur sous le numéro 
national A15898 

 
Signataire aux présentes, qui déclare accepter ce mandat et affirme qu'il n'existe aucune incapacité, 
incompatibilité ou interdiction susceptible de lui interdire d’exercer cette fonction. 

 



ARTICLE 24 - FORMALITÉS CONSTITUTIVES - IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET 
DES SOCIÉTÉS 

 
La présente société ne sera définitivement constituée qu’après l'accomplissement des formalités prescrites 
par la loi. Elle acquerra la jouissance de la personnalité morale à compter de son immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés. 
La publication de la société sera effectuée : 

• Par insertion, dans un journal d'annonces légales du département du siège social, de l'avis de 
constitution ; 

• Par le dépôt, en double exemplaire, au greffe du tribunal de commerce, des pièces prévues par la loi 
• Et par l'immatriculation au registre du commerce et des sociétés du lieu du siège social. 

 
Tous pouvoirs sont donnés à cet effet au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait des présents 
statuts, comme de toutes autres pièces qui pourraient être déposées. 

 

 
Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites incombent conjointement et solidairement aux 
soussignés, au prorata de leurs apports, jusqu'à ce que la société soit immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés. A compter de cette immatriculation, ils seront pris en charge par la société qui devra les 
amortir avant toute distribution de dividendes et au plus tard dans un délai de cinq ans. 
 
 
Signatures : 

 
 

En huit (8) exemplaires originaux, dont un exemplaire pour l’enregistrement, un exemplaire pour le Conseil 
Régional de l’Ordre des Architectes et deux exemplaires pour le dépôt au greffe du Tribunal de commerce. 

 
 
 

Monsieur MICHAUT Georges 
A Aix-en-Provence 
Le 01/12/22 

 
 
 
 

La société M.G. 
A Aix-en-Provence 
Le 01/12/22 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Annexes : 
1. Acceptation des fonctions de président 
2. Certificat du dépositaire des fonds 

Monsieur LEVO Vincent 
A Aix-en-Provence 
Le 01/12/22 



ANNEXE 1 - Acceptation des fonctions de président 
 
 
 
 

Le Président : MICHAUT Georges 
« Bon pour accord des fonctions de président de la société » 

 
 
 

A Aix-en-Provence 
Le 16/02/22 
Signature : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3 - Certificat du dépositaire des fonds 

Vincent LEVO


